
Metz.fr/monespacefamille

Présentation de « Mon espace famille »
Réservations périscolaires
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Se connecter
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Je clique sur « Réservations »
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Je clique sur « COMMENCER »

1

Je peux faire mes réservations au plus tard le mercredi avant minuit pour la totalité de la semaine suivante.
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Je peux choisir 
d’afficher semaine par 
semaine ou mois par 
mois

2

Je ne peux sélectionner que les jours d’école. Ici les jours 
en orange.

Ici les mercredis, les week-end et les vacances scolaires 
ne sont pas sélectionnables

Je peux réserver à la semaine, au mois ou à 
l’année.
Une semaine sur deux, sur trois… grâce au bouton 
« appliquer une périodicité »
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2

Je sélectionne les jours que je souhaite

Je clique sur « ALLER A L’ETAPE 2 »
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Je clique sur « VALIDER »

4

Je reçois un email de 
confirmation

3
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Je clique sur « Réservations »

Je peux modifier mes réservations - Les modifications sont à signaler depuis l'application "Metz'Péri" ou le portail "Mon Espace Famille", au plus tard le 
mercredi avant minuit pour la totalité de la semaine suivante.
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Je clique sur « COMMENCER »

1
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Je clique sur « ALLER A L’ETAPE 2 »

2

Je décoche les jours que je souhaite supprimer
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Je clique sur « VALIDER»

3

Je vois le récapitulatif des jours supprimés (ils sont barrés)

4

Je reçois un email de 
confirmation
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Pour toutes les réservations :
- De la restauration
- Du périscolaire du soir et du mercredi matin 
- De l’aide aux devoirs (uniquement pour les élémentaires)
Les réservations sont obligatoires et à effectuer au plus tard le mercredi avant minuit pour 
la semaine suivante.

La réservation se fait depuis l'application "Metz'Péri" ou le portail "Mon Espace Famille".

En dehors de ce délai, même en l’absence de l’enfant à l’activité réservée, celle-ci sera 
facturée, à l’exception de certaines situations.

A contrario, si l’enfant est présent à une activité non réservée au préalable, celle-ci sera 
facturée au tarif majoré de 50 %. 



Allo Mairie au 0 800 891 891, du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 

13h30 à 17h30, et le samedi de 9h à 12h.

En cas de difficulté, j’appelle ALLOMAIRIE qui 
pourra me mettre en contact avec le Pôle 

Education pour débloquer la situation


